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Taux d’emploi
des 20-64 ans (BIT)

63,7% 
C’est le taux d’emploi wallon 
des 20-64 ans en 2018, alors que 
le taux européen était de 73,1 %

0

10

20

30

40

50

60

70

80

19
83

19
84

19
85

19
86

19
87

19
88

19
89

19
90

19
91

19
92

19
93

19
94

19
95

19
96

19
97

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

20
13

20
14

20
15

20
16

20
17

20
18

Flandre Wallonie Bruxelles Belgique EU-28 EU-15

En 2018, le taux d’emploi des 20-64 ans en Wallonie (63,7 %) reste inférieur à la moyenne belge (69,7 %), aux moyennes 

au taux observé à Bruxelles (61,4 %).

Dans le cadre de la stratégie européenne EU-2020, c’est le taux d’emploi des 20-64 ans qui a été sélectionné comme 
indicateur cible. L’objectif européen est d’arriver à ce que 75 % des habitants européens âgés de 20 à 64 ans travaillent en 

avril 2011).

de 2018.

20-64 ans se situait en 2018 entre 62,9 % et 65,4 %.

Taux d'emploi BIT des 20-64 ans par régions belges et moyennes belge et européennes

Sources : Enquête sur les Forces de Travail – Update Eurostat 01/07/2019 – Steunpunt Werk

http://www.iweps.be

Fiche L032-TX.EMPL.BIT-20-64 - dernières données régionales disponibles au 01/12/2019
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des 20-64 ans (BIT)

Le taux d'emploi est calculé en divisant le nombre de 
personnes occupées (qui ont un emploi) d’une tranche 
d’âge par la population totale de la même classe d'âge.  
Cet  indicateur  est calculé sur la base de l'Enquête sur les 
Forces de Travail (EFT) dans tous les pays de l'Union 

Statbel, c’est une enquête socio-économique auprès des 
ménages privés (donc sont exclus les ménages collectifs) 
dont le but principal est de classer la population en âge de 
travailler (15 ans et plus) en trois groupes (personnes 
occupées, chômeurs et inactifs), et de fournir des 
données descriptives et explicatives sur chacune de ces 
catégories.
La population occupée comprend les personnes qui, 
durant la semaine de référence de l'enquête, ont travaillé 
au moins une heure contre rémunération ou en vue d'un 

un emploi dont elles étaient temporairement absentes.

Sources : Enquête sur les Forces de Travail –
Update Eurostat 01/07/2019– Steunpunt Werk

Le taux d’emploi des femmes montre une 
tendance à la hausse, aussi bien au niveau 
wallon qu’au niveau de l’Europe des 15, 
depuis le début de la période d’observation. 
Après un bref arrêt de la croissance du taux 
en 2015, en Wallonie, elle se poursuit en 
2017 et 2018. Le taux d’emploi des hommes 
est, quant à lui, plus stable et a tendance à 
baisser sur le long terme avec toutefois une 

Le taux d’emploi des femmes reste cependant 
inférieur au taux d’emploi des hommes. En 
2018, en Wallonie, 59,3 % des femmes en âge 
de travailler avaient un emploi contre 68,2 % 
des hommes. Au niveau européen ces taux 
étaient respectivement de 67,8 % et 78,7 %.
Dans le cadre du Programme national de 
réforme (PNR, avril 2011), l’objectif de taux 

69,1 %.

Taux d'emploi BIT des 20-64 ans en Wallonie et dans l'Europe des 15
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http://www.iweps.be

L’Enquête sur les Forces de Travail : 

Steunpunt Werk :  


